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PREFET DE L'AUDE 

Arrêté portant subdélégation de signature 
du directeur régional de l'environnement. de l'aménagement et du logement 

aux agents de la DREAL Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées 
Département de l'Aude 

Le directeur régional de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement 
de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées, 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'État dans les régions et départements; 

Vu le décret nO 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions 
régionales de l'environnement, de l'aménagement et du logement; 

Vu le décret du 10 juin 2015 portant nomination de Monsieur Jean-Marc SABATHÉ, préfet de 
l'Aude; 

Vu l'arrêté ministériel du 1" janvier 2016 de la ministre de l'écologie, du développement durable et 
de l'énergie et de la ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité nommant 
Monsieur Didier KRUGER, directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 4 janvier 2016 du préfet de région, préfet de la Haute-Garonne, fixant 
l'organisation de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de 
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° DCT-BCI-2016-007 du 18 janvier 2016 du préfet de l'Aude, donnant 
délégation de signature à Monsieur Didier KRUGER, directeur régional de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

Arrête: 

Article 1" - En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Didier KRUGER, subdélégation est 
donnée à: 

Monsieur Philippe MONARD, directeur régional adjoint; 
Monsieur Cyril PORTALEZ, directeur régional adjoint; 
Madame Laurence PUJO, directrice régionale adjointe: 
Madame Annie VIV, directrice régionale adjointe; 
Monsieur Michel GAUTIER adjoint au directeur; 
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